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1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: JPL Ingénierie et Services S.A., Saint-Sul-
pice

2. Nom et siège de la société anonyme repreneuse: JPL In-
formatique S.A., Saint-Sulpice

3. Décision par: assemblée générale extraordinaire des ac-
tionnaires

4. Date de la décision: 05.11.2002
5. Echéance de préavis des créances: 27.12.2002
6. Adresse pour la déclaration des créances: JPL Informa-

tique S.A., rue des Jordils 40, 1025 Saint-Sulpice 
7. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs préten-
tions.

8. Remarques: Les actifs et les passifs selon bilan de fusion du
31 août 2002 de JPL Ingénierie et Services S.A., Saint-Sul-
pice, ont été repris à titre universel ensuite de fusion-ab-
sorption par JPL Informatique S.A., valeur au 31 août 2002.
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